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vU ]-e décret I\T 
o 8.2-441 du JO Décembre, du Consei1 Exécutif National et de

DECRrrl No 84-258 du 26 Jûi-n 'tg& 
;

portant création, çrganisation. attri-butions et foncti oninement de 1â I'édé-ration Sportive Scolaire et Universi-baire du Bénin (F.S.S.U.B.)

LE PRESIDENî DI L\ REPUBLISUE,
cl{EF DE I'ETÂÎ , PRXSIDXI.Iî Dü
C ONS]III EX]IjCUTIF Tüi1îIONAL,

1r ord.on:ranc e l::to 77-32 du 9 Septtion de la L.,oi Fondamentale d,è
3énin et Ies Lois Contitutiorr.ne

re. 1977 portant promglga-
RéPub lique ?oplrlEr{ -".p ôus qui ltont moûlfj.ée .

1 982 portent composition
son Comité Permairent ;

I,e dé.cret 81-20 du 30 Jam.vier 1 981 portant attrlbu"bions.rrganisation et fonctiorrnenent drir iltinistère d.e Ia JeuaàËs.et des Sports, ;

1t ord orrna::i e 76-16 du 29 Iüars 1976 portant, instltution drr:neCharte des Spori;s en Républ.ique popü1aire du B én:i.n ; =

le décret 76-86 du 29 }/lars 1976portant mod.alitê d raonl:lca-
tion de lrorCorurance 16-16 du 29 lJars 1976 instltuant-unà
Charte des Sports en Républiqr-re_ ?opulaire du Bénin ; 

_-

Ie décret 76-87 du 29 Mars 1976 portant créatlon, organlsa-tion et fonctionnement-du Coflsëîl National des SfortE ;

S IIR ?roposition Ccs Ministres de 1e Jeunesee et des So
lrEnseignement Supérieur et êe .1a Recberché Seiquè, d.es Daseigrr.ements l,{oyens Généra1 , îecfrnique .et

slonnel et de s E:rseignerrrent s llIatenrei et de Iiase ;
f,e Cornlté Permanent d.u Conseif Exécutif Natlona]- entenclu saséance du 16 l[ai 1984 ,

emb
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4ILi-g le_ Le L.- 11 est créé i:ne - Fédération SportiveUniversitaire cu Bénin (pssim) .
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Âfti S_le_?r- I,a Féttération Sportive Scolaire et Universitatre
EæËffi en mifieu Scolaiie et üniversitaire, 1r organe d.rap
aation de la Char-te des Sports instituée par lrOrdonnance 76-16
29 Mars 1976. t '

du
pI1-

du

' El1e a pour but dtorganiser, de développer et de contrôIer
1a pratj-que'du gpdrt dans tous fes Etabfissements drEnseignements.

Elle est chargée de 1'application de 1a politlque Sportive
définie par le Conseif ltraticnaf des Sports.

{Ilcle 1.- La Fédél'ation SPortive Scolaire et Universitaire du
Fe-nin éIâbore son progranme d'activit és err col-l-aboration avec les
directions techniques national-es des Fédérations Sportl-ve,s Civiles.
Article. ,4. - La Fédération SportiVe Scolaire et Universitaire du
B6nl-n supervise:

- Toutes fes manifestation sportives en milieu Scolaire
et Universitaire (Championnats, Coupes etc.... )

riationaL'es quel que solt fe nlveau de-Iréquipe engagée (Equipe Na-
tionale, Equipe Provirtciale, Equipe de distrie.t ou Equipe des Eta-
blissements ) .

,nàtiEfr §portj-ve ScoLaire et Universitalr
règlemenrs inLernationaux en rapport ave
pour Que 1a couverture soit assurée par
inle rnat i onaux.

ArticLe 5.- Sur fe Pfan de f rorganlsatlo

CHAPITRE,2

COI,iPQSITIO}J

Sportive Scolaire et Unlversitaire du
de tous les Ordres drEnseignements

n des compétitions, 1a Fédé-
e du Bénin se conformera aux
c les Fédératibns : Civiles
les officiels-nationatx et

'.'notammer.t:

de Base (UASEB) i" ".'
- LrUnion des Associations Spcrtlves des Enseignements

iYio.q91s. Généra-tr, lech:lique et Prof essionnef (UaSEMGTP )

- LrUnion dr,s Associ.,.tions Sportives de IrEnseignement
Supérieur (UASES).

Article 6.- L;

Article B.- Une

Fédéra*.ion
les UnionsFénin regroupe

CI{APITRE 1

DES UI{IOI{S SPOiITIIES SCOLAIRES ET UI'ITYERSIIAIRES

l-es Associations Sportives pour fo4mer'des Unions.

Associa.ciop est'dite' Sportive dès qur e1le organise
plusieurs Sports ou Exercj,ces Physiques dans un

Article 7.- Au niveau de chaque orCre dtènseignement se réunj-ssent

la piàlique de
Etablissement.



Article ÿ.- LrUni on
ë€-âse
ment.

regoupe les
des Associations Sportives de
As s oc iat i- ons Sportives de cet

Profess ionnel.

Artj-cle 11.- LtUnion des Àssocie.tions Sportives de

- Article 10.- LrUnion des Associeti.ns Sportives des Ensei€nenents
f,Eÿerrffi'é ra1 , Technlque et Professionnel -regroupe les Associa-
tiôns Sportiveê cles Enseignements l''ioyens Généra1, Technique et

f tEnse ignement
ordre drEnseigne-

ffiêrieur regroupe f .s ',ssoc iâ
1 rEnseignement Supérieur.

Article 12.- Les Unions des Associations Sportives Scofaires

tions Sportives des
ltEnseignement

Etabliss.emen-ts de

et
demîversitaires ont pour missiori

contr8ler la prati,que du Sport. P

dr organiser,
ar 1es é1èves

de développer et
et Etudiants.

Artic.f e 1

charSees d

Àrticle 14.

meiltent
et les

. - tes pÉ,rsonn€s qui, à
e 1r administrat,ion et d

un titre quelconque, sont
e 1a -directi-on' des Unions des'
résenter des garanties suffisan-Associations Sportives, doivent P

't'es de, moraf ité et de conpétence.

gaEiGàtion
-s'oUS Ia res

- Les Unions des Âssociations Sportives assurent
des compé".itions nationales (Championnat, tourr:roi
ponsabilité des Ministères conoernés.

1'or-

de vill-e
c ommune .

c onsti-

)

ArticLÊ 15.- Les Unions des A ssociations Sportives séIecti.'onnent et
Provinciafes, nationale par discipline
aux compétitions internat ionales .

en place des Equipes
préparent à participer

Article -'l 6. - Les meilleurs él-éments dc's f quipes d'E1-abf issements
Trr.m-6-qua rt ier de vifle or.r village constituent ]es équipes de
quartler de vifle. ou vi11age.

- Les rteilfeurs éIéments des équipes de quartiers
ou villages dt'urie rnême Cômmune. constituent les équipes de

- Les me il.lr'urs élc'ments des Equlpes de Çommunes
tuent fes Equipes de Distrj ct.

- Les Equipes de Province sôn*,- l'émanation des élémer'rts
des Equipes de Dlstricts.

A chaque niveau' il- sèra constitué des Comttés d.e

Sélectlon.

- Enfin les Equipes l{ationaf es sont
meilfeurs é1éments des Equipes Provinciales
titutions Univers'i tâ irqs.

CF1APITEE 4

DES ORGI.I.IES CE},iTRAIJX

Ao) Assembfée Cénérz l-e

ltexpression des
Scolaires ou drlns-

Sportive Sco-Ce Ia Fédération
cor4pose :

drAdministration

Artiç]e 17, - LrAssemi,.lée Généraf e
Taiie ef ünlvers I Cu BENII\ s e

du Conseil
tai re

- Des membres de ]a FSSUB .

)
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. - Des nembres Ces Unlons
tous fes ordreS drEnseignerments.

des Assoclations Sportfves dè

naI des Sports d
intérieur de la
BEN]N.

Article 18. - Les
1na ffes

Itannée

Assembl-ées Général-es sont ordinaires ou extraor-
sont présidées par fe Président du Conseil Nat'lo-
ont fes fonctions seront définies dans l-e règlement
Féoération Sportive Scol-aire et Universitairè du

Article 19 . - Ltrisse.mblée Général-e ordinaire a lieu deux fots peï
an sur convocâtion de son président.

EI1e se réunit obf iga'roi remen t au début et à ]a fin de

Articl-e 2O. - LrAssemblée extraordinaire peut être convoquee, en
du Conseilèas de besoin, par le Président, sur aviÈ motivé

dtAdministration.
'Article 21 .- Pour toutes f

ees à 1r
es Assemblées Généra1es,
avancê, conf orrnément au
e du j our.

fes convocations
règlement in-doivent être envoy

térieur et indiquer I'ordr
Article 22-
fe s tati ons
ta ire .

-'LrAssembfée Généra1e adopte 1e calendrier cles mani-
sportives régulières en mil-ieu scolaire et Universi-

- Ell-e reçoit'1e compte-rêndu des travaux du Conseil
d t Admini strat j. on et 1es comp*.es du trésorier, et statue sur leur
approbat i on .

- Effe vote fe budget de Ia Fédérationr
- LrAssêmbl-ée Générale statue souverainement sur toutes

1es questi-ons refatives à la vie de la Fédération. trl1e donne
toutes autori-saticns au Conseif drAdministration, au Président
et au trésorier pour effectuer t,outes opérations'conformes au
but de Ia Fédérati on.

tenue s

Articl-e

Toutes les détibérations. de f rAssennbfée Générafe sont
conformément au règlencnt intérieur de Ia Fédération.

2J. - LrAssembfée Générale ex+"raôrdi naire statue sur toutes
Ies quéstions urgentes qui 1ui sont soumises.

B) Or ane s dm ini stra-ui.f s

Article 24.- La Fédération Sportive Scolaire et Universitaire du
BENIN est administrée par :

- Un Conseil drAdmlnistrâtion
- Un Bureau Exécut,if Isational

Artlcl-e 25.- Le Consi,il- d tAdmin is tration-de - 1a Fédération Sp ort ive
Sa oIâlre et Universitaire du-_ BEI{It'l-, qe Çortp.ose comme sult :

Êrésident : Le Ministre chargé des Spôrtr ou son représentant

Vice-Président : Le l{inistre, des Fi.nances ou son reorésentant



)

Membres : Le Ministre des
6iiffirésentant ;

et

che

Enseignements Maternef et de Base ou

- Le l{inistre des Ensei6çnenents Moyens Généea1, Techriique
Professionnef ou son représentant ;

- Le l4lnistre de frEnseignement Supérieur et de 1a Recher-
Scientlflque ou son représentant ;

- Le liinistre de 1a Santé Publique ou son représentant ;

- Le l{inistre de l rlnformation et de 1a Propaga.nde ou son
représentant ; _. .-r..

- Le Directeur ltlationaf de frEducation Physique et des
a- a-l- c "vPvf !r ,

l-aire et Unlversitaire du BEI'IIN ;

- Le Directeur de ftfnstitut Nati-onaI Ce lrEnsetgnêmêht
de f rEduc'a,tion Physi.que et Sportive ;

- Le Directeur de Ia Production Scolfire des Enseignements
Moyens Général , Tephnique et Professionnel ;

- Le Directe,ur de fa Prod.uctibn Scol-aire des Enseignements
Ivia Lcrnef et de tsase ;

- Le Directeur de fa Production Universitaire ;

- Le Directeur de fa Santé Scclaire et Universitaire ;

- te 2i:me Vlce-Preisident de }a Coopérative Scolaire des
Enselgnements lriaternel et de Ba.se, chargé des Acti-
,,i +É- c;.^--' -IVES ;

- Le 2èL:re Vice-Président de la Coopérative Scofaire..des
Enseignernents l4ovens Généra1, Technlque et Profession-
ne1, chargÉ des acLivirés Sporrives ;

- Le 2è,me Vice-Présicient cle la Ccopérative Universitaire,
chargé des Activi tr! s Sportives.

Article ?6.- Le Conseil diACministration a pcur mlsslon

géné raux
- de proposer à f iAssernbfée Ginérafe 1es règlements
du Sport Scclaire et Universit:tire ;

- de statuer sur l-es }it. ii:es à car.actère non technique et
qui ne sont pas résolus pr:r le Burëau Exécu+;if Nati-ona1 ;

. - dtapprcuver 1es proje-ts drorganlsa'bion des compétitions
entrant dans le cadre régul,ier r:u nd::, pt'ésentés par le Bureau
Exécutif National ; ,

- de présenter fes prcjets de budget à f rAssemblée Géné-
-^1^ "

de f a ire cu d I autoriser tous actes qui ne sont .pas --*,.
ré;pçrvés à 1'Àssembltle léneral-e ;

. - Entre fes sÊssicns tle f 'Âssembl-ée Générale fe Conseil
dtAdministration est ilivesti cle. tous J-es pouvoirs pour prêndre ..
toutes décisions conformes 

- 
aux--obj_ect lf s de 1a Fédération Sportive

Scclaire et UnivÉrsitârre du BFlilN.



sèmàstre .-n s

{rtiçIe 29.- Le
n-âEèuF6budget
du BENTN.

Article J0.
décisfons d

Président :

Membres:

ÀrtisLe 27.-
a

Le Conseil c r:!unt j.i?ls-Lrat j-on se réunit une f ois par
ession ordinaire, sur convocation de son présidènt.

I1 peut se rÉunir en
de du Secrétaire Généraf de l-a
versitaire du BEfiIll ou sur l_,r
membre s .

g1.tic1e 28, - L.e Conseif

session extraordinaire sur fa deman-
Fédération Sportive Scofaire et Uni-

deilande de fa moltié au moins de ses

niôns;--à_Titre consultat
compétence profess i onnel
travaux. 11 peut en crutr
sions dtétudes.

drÀdministratlon peut convoquer
if, tout membre de l-a Fédération
fe serait jugée rrtile à ltobjet
e constituer Lvec leur concours

a ses reu-
dont la

de ses
des commis-

Président du Conseif d. rAcimini stration est l-rordon-
de 1a^ Fédération Snortive Scolaire et Universitaire.

- Le Bureau Exécutif National est Lrorgane exécutif des
u Conseif drr\dminlstration. If est composé comme suit :

Le Secrétaire Généra1 de fa Fédération Sportive Sco-laire èt Universi-taire du BENII,tr.
Le Trésoricr Généraf Ce l-a Fédération Sportive Scolaire
et Universiteire du BENIN'

Le Secrétalre Netional de ltUnion des Associations
Sportives de 1 I Ens ei6,;nement de Base

16 Secrjtaire l,lationaf de l- rUnion des Àssociations
Sportives des Enseignements lvioyens Généra1,- Techrrique
et Profess i onnel
Le -Secrétaire IJational de lrUnion des Assoc_iations
Sportives de 1'Enseignement Supérieur
Un Représentant des élèves et étudi:nts par Union.

Artic]e Jl .- Le Bureau Exeicutif Nationa! a pour attrlbutlons:
- d'étabfir 1e projet de programmes des Actlvités Spor-

tiveS et cle contrô]er ia régularité de l-a pratique
sportive i:.r,s fes ét;blissements scofaires- et Univer-
sitaire ;

- drassurer 1r organisation rie toutes l_es manifestations
sportives scof a.ires et i;'nivc.r-sitaires sr.tï 1e plan nà-
tional lt inter.na t i onaf ;

- drautcriser et de contrôfer toute épreüve sportive
réservée aux é1èves et étudiilnts deÈ établissements
d I ens e ign c.ner.ts ;

- d'établir fes avants-projets de budget de fa Fédération
Sportive Scolaire et Universitaire du BtrNIN ;

- de mettre en place 1es commissions techniques nécesi
. se.ires à lf a,ccornplisscment cle l-a mission de 1a Fédéra-

tion Sportive Scofe-ire et Universitaire du BENIN.
ArticJ-e 32. - Le Se,critcirr: Généra1 de l-a FédJ,ration Sportive Sco-
CïffifUniversi tairc du Eflil;{ est le Chef ciu êervicL ôhargé du
Sp.ort scolaire et 'üniversitaire à 1lL Directio'n Nationale de lrEdu-
cation Physique et des Spcrts. I1 est confirmé dans cette fonctionpar arrêté conjoint des Ministres chargés des Sports et de tous
J-ps ordres d tEns e ign..rirr:nts.

11 est membre Cu Conseil d t Àdministrati on.
I1 est le Frésldent du Bureau Exécutif National.
I1 coorrlonne toutes ]es activités Ces commissions

t(Jchniques n.]tional es.



Article fl. - Le Trésorier Général- de l_a Fédération
7

{rticle J4. -Les Secrétalres l,Iat

Sportive Scolaire
concepne Ia

tabfe. A cet
gère 1es bi1-

ération nls à sa

Associations
chargé des

Un Inspecteur de l.Ensei-

Un Enseignant d lEduca-

contrôIe de toutes 1es activi-
fes commissions techniques na-

gan i sat ion Locafe
lrEtabfissement

tabl-issement ébt

etlniversitaire Cu Elllill'l est chargé Ce tout ce qui
gestion du p.etrimoine de Ia Fédération. f1 est comp
effet, i1 procède à Ie liquldation des dépenses. Ti
lets draccès aux rnanifestiticns soortives de la Féddisposition par 1e Conseil I'latlcnaf des Sports. IL encaisse 1esrecettes provenarit de ces manifestations èous fe contrôfe du Se-crétaire Gé.éra1 et du Président du conseif drAdministration de ]aFédération sportive Scofaire'et Universitaire Cu tstrNIN. 11 est
nommé par l-e Minisl,re chargé des Sports,

icnaux des Unions dessportives sont nommés conjointcr:ient par fe lllinistre
Sports et .Ies lviinistres des EnscignÀments. T1s sont

Pour frEnseignement de Base :
gnsment de Base
Pour fes Enseignements Moyens
Professlonnel ; Un Enseigntnt
S pcr t ive
Pour ltEnseignenent Sup6rieur
llotr_ Bhyç+que et Sportive, .-

Général, lcchnique et
drEducation Physique et

Artigle f5.- Les Secr-étaires i{atlonaux des Unions. des Associations
..§pottiy"i-des dilférents ordres drEnseignements sônt. chargér; sous

J.e conrrole oes I'/irnii Lères ccncernés r

- de ftorganisation eL outés sportives c.n coflabora tion âvec
tionales

- de fe popularlsation Ce 1a pratique du Sport'.
C/ Stluctures dtOr
1.) Au niveau d

Arti- c 1e Assoc ON ive de6 L I Spor

scol-aire
Sportifs

adrlinis -
de six

et Uni-

ree
(6)

- Prels ident . : .Le

.- Un Trésorior :
- XeSpoÉSatrl-e à
pérative, chargé

t

En
I'As'sociat i on
remplacement.

Chef drE taillissenerrt

par un bure;u conposé de trois (1) nlembres de droit et
membres éIus.'

Mcrrbres de drcit

Tr.lSOricr dc fr Cor,.,jr af i 'r- .

r;ô;;;;i;;.i..-; i;"5;,i"üiI"-p""sident de -La coo-
des .c1 iv j té: SI:,rri ives.

i',1cmbres,.1us

- Ulnq ()) .HeprÇsenf2nts des Élcves ou étudianLs.
Lès mernères de èe l:ureau scnt é1us pour une année
versitai-re par l tAssemnfOe cénérÀfe'orà i.raire oeslrEtablissement. i

-;Un Secrétaire Exécutif :. L_ln Enscignant averti des problèmes de
, lrEducation Physique et Spor*,ive

LrAssembfée gJnilrale orcli_naire à fieu deux fois Day ansur cônvocation du Chef' d 1Et.âblissemènt, président de IrAsiembléegénér41e;E1le se réunit obligatoirement'au détrut ot à fu ii" a.ltannée scolaire et Universitaire et a pôur attrlbuiion dê dé1ib6-rer sur. les rapports relatifs à Ir situàticn mà-ràtÀ, 
- iÈcfr"i[u" et

f inancière de ,.1 
rÂssociarior) Sportive.

-1
cas de déf aill-i,.nce de f rr.rn des memhres du
Sportive, f rAsscmblée Générale pourvôit

bureaü de
à -son
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2o) I'u niveau du Quartier de ville ou du viIl age

{rlrc_le 17.-
vlrlage (-A S
membre s r-.lus :

LrAssociation Sl?ortive du quartier de ville
Q ÿ ) est :rtl,,rinistrée par un bureau composé

ou
Àâ o

Prcisident : Un Ch.-f CrEtablissement

Un Secrétaire Exécutif : Un Enseignant

Urr Tr'ésori.er : E1ève

(6) Respondable: à
Etudiants.

Six
ou

lrOrganisation parmi les é1èves

de défailfance de ltr:n des membres du bureau
Sportive, 1,Àssembfée Générale pourvoit à.son

Les meml:res de ce bureau Sont éItrs pour une an:né escolalre et urriversltaire par 1rÀssemblée GénZlrale Ordinaire
des_ Associations Sportives des Etablissements du quartler deuille ou ui11age.

LtAssemblée Général-e Ordinarire a 1ieu d.er.rx fols par.
an sur convocatibn de son prési.clent, El1e se réLli1it. qbJigalol-
rement au début et à la fin de Ltannée scolalre et r:niveisltaireet a pour attibution de déIibérer sur 1es, rapports relatlfs à 1asituation morale, teçhniciue et iin'ancière' de irAssociatlon Spor-
tJ_ Ve .

En cas
de lrrtssociation
rempl ac ement .

fo) Au ni',reau de 1a Coraroune

â,rticf e 18.- La sélection Sportive Scolaire de Ia Commune estaffi:LsEr6e paf un Corail-é. Communal chargé de lt organisatj.on des
activj.-bés spotr*ives scolaires et r-rniveràitaires. È11e est com-
pasée _.ic ÿ uernbres él-us :

- Prisident : Un 
- 
Conseiller -oidagogique ou r_m Chef d t Eta-. b1i s s emenr

- Secréteire Exécutif 3 IJn Ens eig:.:.ant

- Un Trésorier : Un E1ève

Six (6) Responsables à
ou Etudialts.

1rorganisation parmi 1es E1èves

Les memores de ce bureau sont é1us pour r:ne aruré escol:.Lire et universitaire par ltAssenblée Générale des lure aux
des_ As so ciatigns Sportives Ces _Etablissements des quartlers deviIle ou r-illage de I; Cor.;:rr-,ne.

L, Àssemblde GÉndi-af-e Ordinaire a 1ieu deux f'ois par
an sur convocation de son pr-ésident. E1l_e se rér:ni.t ob1lgato1-
rement au début et à la fin rle Irannée scofaire et wriveisitaire.
. En cas de défaill_ance de l_run des membres du Comité Com-
nunal-, 1rr:r.ssembIée Générale pourvoit à son remplacement.



Af'!!clq 19.- .LtOrganisation dcs activités
4')

- Un Secrétaire

- Un Trésorier

_i)

Âu niveau du Dir:trict

Exécu rif
: Ua E1ève

sportlves scolaires
assurée par 1e Comité
de dix (1o) membres

et udversitaires au niveau du District est
de Dis-l-rict composé dtu:t me,nbre de Croit et
é1us .

Irlêmbre . de Droit : Présirlent : Le Respondable de Division du
Û[s LFicf, de§ B{Èê-lgHèrjè:rFbc (È ix,, r)..

Ivlcrnbr.es élus :

Respons-a.ble s à

Un Enseignant

ou un Etudiant

lrorganisation ( E1èves et Etu-

Les membres de cc bureau du Comité de District sont
é1us pour^une annie.scolaire et universitaire fiâr ltAssemblée
GénéraLe Ordinaire des Coni-bés Commuàaux de District.

LrAssemblée G6néra1e Ordina.ire a lieu deux fols par
arr sur convocation de son pr:isi.jent. Elfe se réunit obligatoi-
rement au début et à 1a fin ile Irannée scolaire et universitaire.

- Huit (
diants

8)
).

En cas de rléfailionce de f tun des. mepbres du Comité de
District, 1rÂssemblée Géncirale pourvoit à son remplacement.

Ârti_c_1_e_ 40.- Lr,idmiri s-ur.ltio.-], 1a gestion et llorganisation des
âElîi-ffsportives scclr,ire s ôt univerÉitaires dans Ia province
sont as surées par un Cornité Provincial <te, l-a Féciération Sportj.ve
S-cofr.ire et Universitaire rl.u Bénin qul consf,itue r:ne structure
technirlue du Conseil Provincial oes Sports. -]tr- est compôsé
de nembies de droit et rle lei:iibres éfus I

5p) Au niveau Provittcial-

Iiembres de Droit

- Frrisident : Le Directeur Provincial Ces Enseignements

- Vice-Président : Lc Di:ecteur Provincial des Sports et
Âc I, ivité s de Jeu:resse

- Secrétaire Exécutj.f : Le Secrétaire Provincial de la Fé-
der.',ition Sportive Scolaire et Univer-

t:'rire du Bénin

- Les Présidents des Coi:ri-bés de Districts
i'iembres é1us r - Les S,:rrétaires Frovinciaux des Unions

- Un Tr,lsorier : un éfève ou un étudiant

- Sept (/) Responsables à lt0rganisation
( é: èvc :, L,u étudi ants ) .

- Les pri.riliers Responsables des Commissions
TcclÉiques.



Artiô1e 41 .-
eten s, ans

pour ul1É)
0 rdil'--.ire

Les Comités Provinciaux ont 1es pouvoj-rs les plris
1e respect de:r j-nstructions qu"i leur sont cofifitl-

liquées par Ie Bureau Exejcutif National, pour organiser, déve-
lopper ct contrôler le fonc tj-onnenrent des Associations Sportives.

Les l,lernbres de ces Comités Provinciqux sont éIus
rrnnée scof aife et r-u:ii ve r s ita.,ire par 1t Assemblée Générale
des Comités cles Di s-iricts de Ia Provi-nce.

En càs de défLillance de f rur des membres du Comitéhovinci-al, 1r Assembtée Géiriral e pourvoit à son remplacement.

êfl!c-f.e_4?. - Les Comités Prc viriciaux de ]a Pédération Sportive
§cî17:ci rîGt Universitaire ciu Bénin sont dotés de La persàrur.tité
morafe et jouissent cie 1tautonomie fi.nancière. Les pi"ésldents
des Con,ités Provinciaux ont qualité de représenter 1es Associa-tions Sportiveé à 1téchelon iSrovincial. Ils peuvent déléguerleurs pouvoirs aux Secrétait es Provinciaux en 1a matière.
Arti cl- e 4 Le Bureau Exécutif du Comité Provincial de

1ôn porti.ve Scof ,:ire et Universltaire du Bénin se

- du Président

OU Vl-Ce-YrÊsaCent

du I1é cré tai re Exlieutif
des Secrétaires Pt-ovinciaux des Unions cles Asso-
ciations Spor Livcs

- du Trésorier

ues rl.esporrsirjJ-:r! tCCnrr-rqueS aleS UommtSSSOnS

- d!\m repré sent an-u es Él-èves ou étudiants par Union.

Ia Fé-
compo se :

ArticLe 44.- Le iàrreau E;<jr,:utiI ctu Comit é Provincial se réunit
sur con1,/oCation de son Prli:itiçnt i,ru mo.ins une fois par mois clans
1e coui'iurt de Lt ar,née scl-l i'L-ê e t copies de ses défibérations
sont.envoyées au ÈuÈô ru Exécutif i,tationàI.

' rr ; --.,- r5l-e .:

a) rle pr,l sen:Êr ?.ü Co,,.-té
Sportive Scofaire. er. Universi t:..ire
et 1es ccnptes renüus r-lq 1:: rr:,jtion

tiona.l,

Provincj-aI de Ia Fédération
clu Bénin 1e projet de Budget
fihancière.

b) dr exécuter 1*s instructions du Bureau Exécutif Na-

c) dt aména.gcr f e ci.lc,ndrier des épreuves qur1l a 1a
chr.rie c rorganiser à lt5cir;-Lôn :le l:., Province cornpte tenu du
ca.l-endrier national et Ce prerrire togtes 1es dispôsitions pour
en als:-iui-er: fe déroulement rrcilral.

d) de transmettre avec son avis, au Bureau Exécutif
Nabicne1, toute demencle drautorisation forrnulée per toute per-
sonne_ou tout crganismê en 1rue d,torgarniser des épreuves ouvêrtes
aux Jfèves et étudiants r:pri!sentant 1es Àssociations Sportives.



contr6lées par Ia Fédération Sportive Scolaire et Universi-taire
du BJrir.

. e) de prôposer ru ilinlstre rle Ia. Jeunesse et des Sports,
sous 1c couvert du bureau Nrtic;na1 de 1a Fédc:ration Sportive et
Scofaire et Universitrire riu B,';nin, toute sanction drordre dis-
ciplinr.ire nctivée pour inirections graves aux règIes de Ia cor-
recticn, de l-'honnêteté ct ci'Lr tt p61O - PLAY rr.

par
te rmlniîtciri e1, sur propcs1tion ccnjointe des Directeurs

vinciaux cles Sports e+- c1.:s trnseip-nements.

4ftrgl_e__45. - Les Secrét.li.r'is L'rovinciaux sont nomraés

f ls ont pour L SI-e

arrâté
Pro-

. a) dtassurer.lrexicution des
Burc. u trxécutif National

décisions prises par 1e

- Ce f t;r'r. ani:i:-r.ion et du contrôl-e "de toutes
tivités sportives en col-l:bora.ticn avec 1es coriimi ssions
ques p:':u-inciales.

b) dtorganiser toul.cs les nanifestatlons sportives pro-
du<cidées par 1e Buleau N.rticnal ou 1es Comités Provin-rrinci i1c s

- c). de coordoirnerLoutes les activif,és. des Commi-ssions
Le c irtri.iues pro vinc i i,1e s .

St agissant des Secrétaires Piovinci.u:r des Unions des
Associ:,-cions Sportives ces ditl.ilJrentsÊ ordres d t Ensei gnernents,
1Is sont chargés, chacr,rn en ce qul Ie concerne :

les ac-
te chni-

- âe'la iopi:l '. ri.:.l,ion de.- 1a .pr:atique du Sport.

D) Si-r'ucture s Techniques cltEncadrenent

confdrr'lrément à

2'\

Artic'] e 4

u qur.r1;ier rie

v1 eou

.1 o

Articfe 46.-

di- scipline .

Àrticle 4
cfp ine sont

io\))

) Au -n.iveau de iiEtabf issenlent

;iu niveau du Quirtier de Vi11e__--

LlEncadrem,-:nt Tl:chnJ-c1ue au niveau de lrEtablissement
vilfe ou villag:,e est assuré par leç Enselgnants
leur: rp.iciif irJs.

ou ÿl}]ggq
L I Enc adrerir ent

rrif f age r-.st assùré
Teclmique au nj.veau
plr des cornmj-ssions

du quartier de
spéclalisées par

Jô) l'ru niveau ,le fa C omirr.rne

aftlçJ-e 4ê.- Lrencadrefient teclmique est assuré par des Commis-
ffins-ffiiafisées pir di-oipline. -Le 

Responsable de chaque com-
mission est 1.- Ca.dre Ic plus qua.lifié de Ia discipline sportive
concernée (conun{ssion teôhniclue conn.unale)

4") Au niveau du District
Lrorganisation et f I encadrein-.nt techniques par dis-

assurés prr rle s Curririssions spécialisées de District.

Au niveau Pr'ovincial

Arti.cle 50.- I1 existe un-. crirl,ission provlnciale par dis-
cornposéc r'irun prt<sident et dtlm rapporteur

Corrité Prcvincial. parrni fes cadres spécialistes
conci:'rnécs ::rl niveau de Ia Provlnce.

cipfinq spurtive
désign.s par 1e
deq,disciplines



IZ

, Ch:cL:nc :l.e c:
provlnciaux et en génér
t j-on Spoltive ScolairÊ

. ". \,. "
La' Corami s; sion Prc-,rir.c i a1c sp éci a1i s ée :

- propose Ic c.:lc.nririer au bureau provincial de La
Fédérltion Sportivc Scolr.irc et Universitaire du Bénin ;

- oési.gne les concurrcnts qualifiés et Ies arbitres
confoméraent aux règtelrùnt:, ir1 bernationaux ;

prévoit fes horaires et,1es lier:x des manifestationsi

- enregi.stre .:-t h..lrologue les résultats ;

, iusê ên riernier re ssr.r't toutes .fes récfamations.

6") l,e s Cornmlssions Nationales Spécialisées

Articl_e,J .- fl existe une Conmission Natlonale par discipline

al t
etU

, l:;:ilns cr'5,:nisl le.l championnats
o,rte épreuve oîdonnée pâr 1a Fédéra-
nilcrsitaire Cu Bénin.

Effe organj.se fes rctivités physiqires et sportives au
nilr:eau cies é1èves et étudiants tant sur 1e plan national qhl ilr-
tern:.tioni1. !

Spô r-I-e corxp.osée de qu:rtre Cedres spécialis$.es
Bureau trxécutif National. Ce1;te Conmission est
Présiclent el. uh rappcrttur riélusrr en son sein.

désignés par Ie
dirigée par un

jour une comptabilité
et sril y a 1ieu, une conp-

CHAPITRE 5

DES RXSSOURCTiS D,l TEIE

Àrticld 52.- l-es rr:ssources cL

]-n corli
e la Fédér:Ltion . Spo rtive Scolaire
I,r rennent :ét Univer-siti:ire <iu Bén

par les
Quar ti er

J 9-)--1es prcdui tü irs Compétitiqns

2o) ]es subvÈnticn,i ce ltEtat
Jo) les subventions qui pou4raient.lui être accordées

colfectivltés locafes ( Prôvince --District - Commune -lc villc "r 
''" ';1fl::ge)r

4o) les dons e1; -üE!iJ.

:u joui' le
dénIers pa- recettes et par c1.épenses,
trbilitJ ni tière s.

CHÀF]TRE 6

Arti c le

Articie 54

T1 est tenu

du Bénin
-. Sports..

^*n-r.s.l-- 
trE.tL çLL-Le )).' Un règlenent

drllthi-ni s-Erati on et soul^r1i ri

DISPOS]T]CI.{S DÏVERSES

La Féi1éretion Spcrtive Scolaire et Universi-taire
siège a.u sein du llinistère de 1a Jer:nessej èt des

inté::ieur sera é]aboré par 1e Conseil
à trirdoption oe lrAssemblée Générale.

son

Àrtj,c_1e_l_6 "- Des arrêtés conjoint3 des Ministres chargés
dr enseignements définiront

des
lesSÈôFt s ctdcs ci-iffcirents crdlcs

attri'butions et 1e f onctionner,rent de ces Unions.



1

Àt!lc-11.:-lZ. - lous les cr:.s non pr'élr.rs par le présent décret se-
ionî-iranchés par les soin: du Conseif Nationa1 des Sports.

Article 58. - Le
antéficurc;s contraires, sere pu

présent clccret, qui abroge toutes dispositions
b1ié au journal 0fficiel-.

l ,-.it ir Uotonôu, . Ie 26 rul tT 1 9&+

Par lc Pr-c<sident de 1:r Républiquer
Chef de lrEtat, Président du Conseil

Exécutif I'Iaticnelr -

Le l.tlni s'ure Financ e s

I si-rlore AI,IOUSSOU

Le i'iini s'Lre Ces Enseignc,, ent:;
I,iaternel et de Base

,/

lvlath-ieu KEREKOU

Le Ministre de la Jeunesse et
des Sports

ut-t tj
Da d GBAGUIDI

Le l/iinistre des Enseignements
I,ioyens Généra1 Te,chnique et
Professionnel

i-,.
i 

,i.

/'/l '-'" ' /
IiouSSâ. rill TRÀOllE Edouard ZODEHOUGAN

Le l4ini stre 1e 1t Enseignêrllent
Supérieur et ile Ia Recherche

Scientifi c ue

!-. .'

-fl ,t

Àrnanci iiUIdTEIRO

Am lii.tions : PR 8 SA/CC/PR|'B 4 CPI,CNR 4 CPC 4 PPC 2 SGG 4 MJS 5
GTP-I,ESRSAO rilJTJjS lrli\jISTERES 17 DPE-DIC-INSAE 6 Dtions

}XTS 5 FSSUB iO DFE 6 DPS, J 6IGE IIT SES StrCTTONS 4 DCCT-GDE CFIAI$C.

ONEPI J Ut{B -FÀSJEP 4 BIJ-DIJ'] 4 JORPB 1.-
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